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Le projet de règlement grand-ducal a été déposé le 9 avril 2009 à la Chambre des Députés par la 
Ministre aux Relations avec le Parlement à la demande du Ministre de l’Economie et du Commerce 
extérieur.

Un exposé des motifs était joint au texte du projet de règlement grand-ducal.

Le présent projet de règlement grand-ducal transpose les dispositions concernant les bâtiments 
fonctionnels prévues par la directive 2002/91/CE concernant la performance énergétique des bâtiments. 
Le projet de règlement est pris en vertu de l’article 7, points 2 a) et b) de la loi du 5 août 1993 concer-
nant l’utilisation rationnelle de l’énergie. Les dispositions concernant les bâtiments d’habitation ont 
été transposées par le règlement grand-ducal modifié du 30 novembre 2007 concernant la performance 
énergétique des bâtiments d’habitation (Mémorial A-No 221 du 14 décembre 2007, page 3761 respec-
tivement Mémorial A-No 124 du 25 août 2008, page 1862).

Le présent projet de règlement grand-ducal a pour principal objectif l’amélioration substantielle de 
la performance énergétique des bâtiments fonctionnels ainsi que l’introduction d’une certification de 
la performance énergétique de ces bâtiments fonctionnels.

Le présent projet de règlement grand-ducal reprend les aspects suivants:

• Etablissement d’une méthode de calcul pour les bâtiments fonctionnels telle que prévue par
l’article 3 de la directive 2002/91/CE;

• Fixation d’exigences relatives à la performance énergétique pour les bâtiments fonctionnels neufs 
ainsi que pour les bâtiments fonctionnels existants en cas de modification et/ou extension;

• Introduction d’un certificat de performance énergétique pour les bâtiments fonctionnels neufs et 
existants;

• Modification du règlement grand-ducal modifié du 30 novembre 2007 concernant la performance 
énergétique des bâtiments d’habitation en vue de garantir sa cohérence avec le projet de règlement 
grand-ducal sous objet;

• Abrogation du règlement grand-ducal modifié du 22 novembre 1995 concernant l’isolation ther-
mique des immeubles.

La base légale du projet de règlement grand-ducal sous avis est constituée par la loi du 5 août
1993 concernant l’utilisation rationnelle de l’énergie, telle que modifiée, ainsi que par la directive 
2002/91/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002 sur la performance énergétique 
des bâtiments.
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La Chambre des Députés a été saisie de l’avis de la Chambre des Métiers du 3 avril 2009, de l’avis 
de la Chambre des Salariés du 20 mai 2009, ainsi que de l’avis de la Chambre de Commerce du 6 août 
2009.

Par la suite, la Chambre a été saisie de l’avis du Conseil d’Etat du 8 décembre 2009.

*

La Conférence des Présidents donne son assentiment au texte gouvernemental sous réserve de la 
prise en considération des remarques formulées par le Conseil d’Etat.

Luxembourg, le 16 décembre 2009

 Le Secrétaire général, Le Président de la Chambre des Députés,

 Claude FRIESEISEN Laurent MOSAR


